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Monsieur ROU DOT qui tte la séance en donnant pouvoir 
à Mada.e LAFAYE . 

Monsieur RIVES quitte la séance e n donnant pouvoir 
à Mons ieur LAPERCHE . 

-------------------
Le 25 Avril 1988 la 

assignation d e l a Compagnie 
d ' avoir à cOlllpanttre devant 
ROYAN . 

Ville de ROYAN a reçu 
G.A .N. Incendie Accidents 
le Tribuna l d ' Ins tance de 

La Co . pagnie d ' Asuurance e n tendait , e n effet , faire 
cons tater la r eS:lonsabilité de la Ville pour un s i n i str e 
su rven u dans un loca l loué par Hada.e VIVENOT à l a Vi ll e 
de ROYAN a u .a re~é du Pare . 
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L'affaire a été jugée devant le Tribunal d ' Instance de 
ROYAN le 22 Juin 1988, qui a pris acte du déclinatoire de 
CO!llpétence delllandé par Il. le Préfet de la Charente-Maritime, 
d'une part, et du désistemen t de la Compagnie d' Asaurance 
G.A.N., d ' autre part. 

Il est donc nécessaire de désigner notre Avocat, 
Mattre LACAZE, 83, Avenue de Pontaillac. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Out l'exposé de Monsieur le Rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

de désigner Mattre LACAZE, Avocat, 83 , Avenue de Pontaillac 
à ROYAN, pour défendre les in térjhs de la Ville dans 
l'a f faire VIVENOT et G.A .N. Accidents. 

Fait et délibéré les jour, mois et an 
Ont signé au Registre MM. les Membres 
Pour extrait conforllle , 
Pour le Député-Maire, 
Le Premier-Adjoint, 
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susdits, 
présents, 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

